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DIRECTION DES SYSTEMES D’INFORMATION                                    

Ouagadougou, le ……..../.....…/ 20........... 
      

Demande de correction de numéro de téléphone de paiement  
  
Je soussigné(e),  

• Noms et Prénom(s) : ……………………………………………………………………………  

• Numéro de CNIB (joindre une copie simple) : …….………………………………………….  

• N° de téléphone : ……………………………………………………………………................  

• N° de téléphone erroné : ……………………………………………………………………… 

• Code d’inscription ou code FONER : ………………………………………………………….  

Certifie avoir fait une erreur sur mon numéro de téléphone lors de mon inscription à la session d’octroi 

des allocations de l’aide et du prêt d’étude au titre de la :  

☐   1ère session des dépôts en ligne  

☐   2ème session des dépôts en ligne   

☐   3ème session des dépôts en ligne  

☐    4ème session des dépôts en ligne   

 Autre service (à préciser) : ……………………………………………………………………  

Le montant sur le numéro erroné est de (en chiffre) ………………………………………………FCFA.  

  

Je demande la correction de cette erreur de saisie ci-dessus.  

  

Je reconnais que la responsabilité du FONER n’est nullement engagée sur les différentes transactions 

qui ont été opérées (si tout ou partie dudit montant n’est plus disponible) à l’issue des chargements 

desdits montants que ses Services Techniques ont effectués sur ce numéro erroné.  

  

Je certifie que mes déclarations ci-dessus sont complètes, authentiques et faites de bonne foi.   

Je certifie être pleinement conscient que toute déclaration mensongère ou fausse engage ma 

responsabilité civile et pénale devant les juridictions compétentes.  

Signature de l’étudiant  Signature de l’agent en charge de la  

correction  


